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ARRETE n° 327 CM du 17 mars 1989 relatif à la protection des dispositifs

de concentration de poissons mis en place par l’E.V.A.A.M.
(JOPF du 13 avril 1989, n° 15, p 579)

modifié par :

-
Arrêté n° 867 CM du 17 août 1995 ; JOPF du 14 septembre 1995, n° 37, p. 1898

Le Président du gouvernement de la Polynésie française.

Sur le rapport du ministre de la mer, de l’équipement et de l’énergie,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie Française ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu l’arrêté n° 511 PR du 30 juin 1988 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;

Vu la délibération n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 portant réglementation de la pêche ne Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 mars 1989,

Arrête :

Article 1er.— Il est interdit à tout navire d’entrer en contact d’une façon quelconque, de s’amarrer aux dispositifs de concentration du poisson ou de s’approcher à moins de 100 mètres.

Art. 2 (remplacé, Ar n° 867 CM du 17/08/1995).– Il est interdit de mouiller temporairement les bouées de pêche dans un rayon de 150 mètres autour des dispositifs de concentration de poissons.
Tout fil de pêche accroché malencontreusement sur la ligne de mouillage d’un D.C.P., ou sur le D.C.P. lui-même devra être impérativement coupé.

Art. 3.— Il est interdit de pratiquer la pêche à la traîne dans un rayon de 100 mètres autour des dispositifs de concentration de poissons.

Art. 4.— Ces dispositions ne s’appliquent pas aux navires utilisés ou mis en œuvre par l’E.V.A.A.M. pour mettre en place ou entretenir ces dispositifs ou à tout navire qui tenterait de prendre en remorque un dispositif alors que celui-ci est en dérive après décrochage ou en rupture de son mouillage.

Art. 5.— Sont habilités à constater les infractions au présent arrêté :

· les administrateurs des affaires maritimes ;

· les officiers et officiers mariniers, commandants des bâtiments et aéronefs de l’Etat ;

· les syndics des gens de la mer ;

· les gendarmes ;

· les agents du service des douanes ;

· les agents assermentés de l’E.V.A.A.M. et du service de la mer et de l’aquaculture ou toute personne spécialement commissionnée à cet effet.

Art. 6.— Les contrevenants aux dispositions du présent arrêté sont passibles des peines de la contravention de la 5e classe prévues par le code pénal, sans préjudice des pénalités éventuellement encourues au titre du code disciplinaire et pénal de la marine marchande.

Art. 7.— Le ministre de la mer, de l’équipement et de l’énergie est chargé, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 mars 1989.


Alexandre LEONTIEFF


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la mer,


de l’équipement et de l’énergie,


Boris LEONTIEFF.
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